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COMMUNE DE PRÉVONLOUP 
 

Préavis n° 02-2025 au Conseil général 
 

______________________________________________________________________________ 
 

Demande d’un crédit de CHF 8’500.00 pour le remplacement 
des panneaux d’entrée du village 

______________________________________________________________________________ 
 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers, 

 

1. Préambule 
La municipalité vous soumet une demande pour le remplacement des 3 panneaux d’entrée du 
village de Prévonloup. 

Les 3 panneaux actuels ont étés installés au cours des décennies passées, et sont actuellement 
dans des états variables et disparates (photos en annexe). 

Le remplacement de ces panneaux uniformisera et améliorera l’image des entrées du village. 

 

2. Coûts 
L’offre reçue de Signal SA, comprend la fourniture et la pose de 3 panneaux complets (photos en 
annexe), soit : 

- Fourniture de 3 totems Vario en aluminium 
- Fourniture de 3 panneaux d’entrée de localité 
- Fourniture de 3 panneaux de fin de localité 
- Pose et petites fournitures 

Total TTC : CHF 7'384.30 

L’offre reçue en décembre 2024 devra être mise à jour, un peu de marge est à prévoir pour 
l’adaptation éventuelle du prix. 

 

4. Demande de crédit 
Remplacement des 3 panneaux d’entrée : CHF 7'384.30 

Divers et imprévus TTC (mise à jour de l’offre) : CHF 1'115.70 

Total TTC :  CHF 8'500.00 
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5. Conclusion 
 
La Municipalité vous remercie à l'avance et vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 

 

Le Conseil Général de Prévonloup, 

 

• vu le préavis municipal n° 02-2025, 
• ouï le rapport de la commission ad-hoc, 
• considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 

décide 

 

• d’autoriser la Municipalité à remplacer les 3 panneaux d’entrée du village 
• d’octroyer un crédit maximum de CHF 8’500.00 TTC. 
• d’autoriser la Municipalité à financer ces travaux au moyen des liquidités courantes et à 

amortir cet investissement d’un montant maximum de CHF 8’500.00 par un prélèvement 
sur le fond pour investissement futur (bilan 9282.1). 

 

Le Municipal responsable : Marc Schneider 

 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 12 mai 2025. 

 

 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 

Le Syndic : 
 
 
 
 

 La secrétaire : 
 
 
 
 
 

Alain Michel  Marie Rossier 
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ANNEXES : 
 
Photos des panneaux actuels : 

               

     Route de Dompierre                   Route de Lucens                         Route de Romont 

 

Exemple nouveaux panneaux (Totem Vario) : 

 


